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Ce document est composé des observations et de la recommendation du Secrétariat du Fonds 

concernant la proposition de projet suivante : 

L'élimination 

 

  Elimination nationale des substances de l’annexe A (groupe I) (phase II, 

quatrième tranche) 

Allemagne 
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Aérosols Halons Total Sector 
Consumption

7

0

0

21.6

0

0

2006

225.7 

(V) RECOMMANDATION DU SECRETARIAT: Approbation générale

   QPS: Applications sanitaires préalables à l'expédition

   Non-QPS: Applications autres que sanitaires et préalables à l'expédition

5,108. 5,108.

40,000. 40,000.
Total des fonds demandés pour l'année en cours ($US)

Coûts de projet

Coûts de soutien

22,347. 22,347. 0. 67,041.

175,000. 175,000. 0. 525,000.
Total des fonds débloqués par le Comité exécutif ($US)

Coûts de projet 175,000.

Coûts de soutien 22,347.

22,347. 22,347. 5,108. 72,149.

175,000. 175,000. 40,000. 565,000.
Total des fonds approuvés en principe ($US)

Coûts de projet 175,000.

Coûts de soutien 22,347.

22,347. 22,347. 5,108. 72,149.

175,000. 175,000. 40,000. 565,000.
Couts de projet ($US) Germany        

Coûts de projet 175,000.

Coûts de soutien 22,347.

40. 20. 0.Consommation maximale permise (Tonnes PAO) CFC 65.

2010 Total

Limites de la consommation du Protocole de Montréal CFC 67.7 67.7 67.7 0.

(IV) DONNEES DU PROJET 2007 2008 2009

TCA                

Others             

21.6
Methyl 

Bromide

Halons             

CTC                

CFC                 7.

Bromure de méthyle Gonflage de 
tabac

Fabrication Services 
d'entretien

QPS Non QPS

TCA: 0

(III) DERNIERES DONNEES SECTORIELLES DU PROGRAMME DE PAYS (Tonnes PAO) ANNEE: 2008

Substances Mousses Refrigération Solvants Agents de 
transformation

Inhalateu
rs a 

Utilisation de 
laboratoire

CFC: 7 CTC: 0 Halons: 0 MB: 21.6

CFC phase out plan Germany

(II) DERNIERES DONNEES DE L'ARTICLE 7 (Tonnes PAO) ANNEE: 2008

 FICHE D'EVALUATION DE PROJET – PROJETS PLURIANNUELS

Zimbabwe                                          

(I) TITRE DU PROJET ORGANISME:

2
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DESCRIPTION DU PROJET 

 

1. Au nom du gouvernement du Zimbabwe, le gouvernement de l’Allemagne a soumis une demande 

de financement pour la quatrième et dernière tranche de la phase II du plan national d’élimination des 

substances de l’annexe A (groupe I) pour une somme de 40 000 $US, plus les coûts d’appui de l’agence 

pour une somme de 5 108 $US et qui sera examinée par le Comité exécutif lors de la 60e réunion. La 

soumission comprend également un rapport périodique sur la mise en œuvre du plan national 

d’élimination au cours de l’année 2009 et sur le programme de mise en œuvre pour 2010.  

Renseignements généraux 

 

2. Le plan national d’élimination du Zimbabwe pour l’élimination complète de la consommation de 

CFC au pays d’ici la fin de 2010 a été approuvé par le Comité exécutif lors de la 51e réunion. Le Comité 

exécutif a approuvé en principe le financement total de 565 000 $US plus les coûts d’appui de l’agence 

pour la somme de 72 149 $US. Lors de la même réunion, le Comité Exécutif a approuvé une somme de 

175 000 $US plus les coûts d’appui de l’agence pour la somme de 22 347 $US pour la mise en œuvre de 

la première tranche. Les seconde et troisième tranches, d’une somme de 175 000 $US, plus les coûts 

d’appui de l’agence d’une somme de 22 347 $US, ont été approuvées lors des 54e et 57e réunions, 

respectivement. 

Rapport périodique sur la mise en œuvre de la troisième tranche du plan national d’élimination 

 

3. Un total de 24 agents des douanes et de 61 techniciens ont reçu une formation depuis 

l’approbation de la troisième tranche du plan national d’élimination. En 2009, un total de 160 systèmes de 

réfrigération commerciaux aux CFC-12 ont été convertis au HFC-134a et près de 0,8 tonne pondérée de 

CFC ont été récupérées et recyclées. L’agent de l’ozone a effectué une vérification de l’équipement de 

récupération/recyclage disponible dans les entreprises d’entretien. En conséquence, une surveillance et 

une cueillette de données appropriées sont maintenant en place et les quantités de réfrigérants récupérés 

sont soumis à l’Unité d’ozone chaque trimestre. Un conseiller a été recruté afin de surveiller les activités 

comprises dans le plan national d’élimination. 

4. Une somme de 525 000 $US a été approuvée en décembre 2009 pour la première tranche et une 

somme de 509 215 $US a été décaissée ou engagée. Le solde de 15 785 $US sera décaissé en 2010. 

Plan d'action pour la quatrième tranche du plan national d’élimination 

 

5. Le gouvernement du Zimbabwe s'engage à mettre les activités suivantes en œuvre dans le cadre 

de la quatrième tranche du programme de travail du plan national d’élimination : la surveillance de 

l’interdiction sur les importations de CFC, de CTC et de halons afin de renforcer les mesures relatives aux 

importations de SAO par les agents des douanes aux postes frontaliers et la mise en œuvre d’un code de 

conduite pour les techniciens en réfrigération. La mise en œuvre d’un programme de mesures incitatives 

relatif à la conversion de l’équipement fondé sur les CFC pour des réfrigérants de remplacement se 

poursuivra et la promotion pour l’augmentation de la récupération et du recyclage par le biais d’activités 

du réseau de récupération et de recyclage du plan national d’élimination sera également surveillée. 

OBSERVATIONS ET RECOMMANDATION DU SECRETARIAT 

 

OBSERVATIONS 

 

6. La consommation de CFC pour 2008 de 7,0 tonnes pondérées, déclarée par le gouvernement du 

Zimbabwe, conformément à l’article 7 du Protocole de Montréal, était déjà réduite de 60,7 tonnes 
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pondérées par rapport aux 67,7 tonnes pondérées permises pour cette année-là. La consommation de CFC 

pour 2009 a été estimée à 2,6 tonnes pondérées. L’Allemagne a assuré l’engagement du gouvernement du 

Zimbabwe en vue du maintien de la consommation de CFC nulle au-delà de 2009 en exécutant toutes les 

activités du plan national d’élimination. L’Allemagne a également expliqué que la loi en place relative 

aux SAO n’a pas encore été modifiée pour couvrir les HCFC conformément au calendrier d’élimination 

convenu par les parties. Bien que les licences d’importation soient émises pour les HCFC, elles ne sont 

pas surveillées aussi strictement que celles des CFC actuellement.  

7. A la suite d’une demande pour des renseignements supplémentaires relatifs au statut du système 

de récupération et de recyclage, le gouvernement de l’Allemagne a déclaré que la majorité des unités de 

récupération actuellement en activité avaient été achetées par le biais d’un programme de récupération et 

de recyclage autonome approuvé par le PNUD. Les unités de récupération ne traitaient que les CFC-12. 

Dans le cadre du plan national d’élimination, des unités de récupération de multiréfrigérants 

supplémentaires ont été fournies, lesquelles peuvent également récupérer des HCFC-22. Cependant, les 

activités de récupération et de recyclage n’ont été un succès que pour les quelques entreprises participant 

au système de mesures incitatives. Une partie des CFC-12 récupérés a été rechargée dans des 

réfrigérateurs domestiques. L’Allemagne a également indiqué qu’aucun réfrigérants à base de HCFC (y 

compris les mélanges) n’ont été utilisés dans les systèmes de réfrigération commerciaux qui ont été 

convertis, étant donné que les HCFC étaient des réfrigérants transitionnels connus. 

8. Le rapport de vérification comprenait une série de recommandations qui, en autres choses, 

indiquaient que la Direction du revenu et le Bureau central des statistiques devraient améliorer leurs 

systèmes de gestion des SAO afin de surveiller les tendances relatives à l’importation des SAO, que les 

fonctionnaires des douanes devraient utiliser les permis émis par l’Unité d’ozone pour vérifier les 

importations réelles par rapport aux quotas alloués, que l’Unité d’ozone devrait légaliser l’interdiction 

relative aux importations de CFC, d’halons et de CTC en rédigeant une loi qui sera déposée devant le 

Parlement et que l’on doit encourager le secteur d’entretien de l’équipement de réfrigération à utiliser les 

CFC qui ont été récupérés et recyclés. En ce qui a trait à l’état de la mise en œuvre de ces 

recommandations, le gouvernement de l’Allemagne a indiqué que les autorités pertinentes du Zimbabwe 

avaient déjà entamé un processus d’amélioration de la cueillette des données afin d’empêcher les 

importations qui ne sont pas couvertes par un permis émis par l’Unité d’ozone. De plus, l’agent de 

l’ozone a rendu visite à certaines des entreprises qui ont importé des CFC sans permis de quotas et on a 

conclu qu’en réalité, ces entreprises avaient importé des R-406a et non des CFC-12.  

9. Compte tenu de l’interdiction relative aux importations de CFC à compter du 1er janvier 2010, des 

programmes de formation pour les agents des douanes et les techniciens en réfrigération mis en œuvre 

jusqu’à maintenant, du fait que le gouvernement du Zimbabwe n’a émis aucun permis d’importation pour 

les CFC-12 en 2009 (bien que 2,6 tonnes pondérées aient été importées), du programme de 

récupération/recyclage en place et du financement pour la préparation du PGEH approuvé pour 

l’Allemagne lors de la 59e réunion, le Secrétariat a suggéré que le gouvernement de l’Allemagne examine 

les mérites de centrer la dernière tranche du plan national d’élimination sur des activités précises qui 

appuieront la consommation de CFC nulle et qui faciliteront l’élimination des HCFC au Zimbabwe. Le 

gouvernement de l’Allemagne a indiqué que, dans toute la mesure du possible, il continuera d’encourager 

la prise en compte de l’élimination des HCFC lors de la mise en œuvre du plan national d’élimination.  

RECOMMANDATION 

10. Le Secrétariat du Fonds recommande que le Comité exécutif : 

a) Prenne note du rapport périodique sur la mise en œuvre de la troisième tranche du plan 

national d’élimination du Zimbabwe; 
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b) Approuve le programme annuel de mise en œuvre 2010 associé à la quatrième tranche; 

c) Demande au gouvernement du Zimbabwe, avec l’aide du gouvernement de l’Allemagne, 

de soumettre un rapport périodique sur la mise en œuvre du programme de travail lié à la 

quatrième et dernière tranche du plan national d’élimination au plus tard lors de la 

63e réunion du Comité exécutif. 

11. Le Secrétariat recommande aussi l'approbation générale de la quatrième et dernière tranche 

(2010) du plan national d’élimination pour le Zimbabwe avec les coûts d'appui qui s'y rattachent au 

niveau de financement illustré dans le tableau ci-dessous : 

 Titre du projet Financement du 

projet 

($US) 

Coût d'appui 

($US) 
Agence 

d'exécution 

 a) Elimination nationale des substances de 

l’annexe A (groupe I) (phase II, quatrième tranche) 
40 000 5 108 Allemagne 

 

- - - - 
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